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 n° 191 278 du 1
er

 septembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de 

quitter le territoire, pris le 25 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 février 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 10 juillet 2002, le requérant est arrivé en territoire Schengen muni de son passeport revêtu d’un 

visa C d’une validité de 30 jours, le dossier administratif ne permettant toutefois pas de déterminer 

précisément sa date d’arrivée en Belgique.  

 

1.2 En date du 15 septembre 2004, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). 

  

1.3 Le 31 juillet 2008, le requérant a été intercepté en flagrant délit de travail au noir. Le jour-même, il a 

fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation 

de liberté à cette fin (formulaire A). 
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1.4 Par un courrier daté du 26 novembre 2008, le requérant a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), laquelle a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse en date du 30 avril 2009, qui a également pris à la même date un ordre de quitter le 

territoire - modèle B (annexe 13), à l’égard du requérant. 

 

1.5 Par un courrier daté du 18 juin 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, demande qu’il a complétée en date du 16 septembre 2009. Le 26 septembre 2011, la 

partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire - modèle B (annexe 13). Un recours a été introduit, le 8 décembre 2011, contre ces décisions 

auprès du Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), lequel a constaté le désistement 

d’instance par un arrêt n° 76 860 du 9 mars 2012, les actes querellés ayant été retirés par la partie 

défenderesse le 27 décembre 2011.  

 

1.6 Le 16 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Le 2 

octobre 2012, l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) susmentionné a été retiré par la partie 

défenderesse. Par un arrêt n°173 368 du 22 août 2016, le Conseil a rejeté le recours en annulation 

introduit à l’encontre de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour du requérant du 16 

janvier 2012 ainsi que contre l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris le même jour.  

 

1.7 Par un courrier daté du 16 août 2011, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Le 5 mars 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Par un arrêt n° 143 556 du 17 avril 

2015, le Conseil a rejeté le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.8 Le 19 mai 2015, le requérant a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 29 

janvier 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Par un arrêt n° 191 277 du 1
er

 septembre, le Conseil a 

rejeté le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.9 Le 17 octobre 2016, le requérant a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.10 Le 21 janvier 2017, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.9 irrecevable et a 

pris un nouvel ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont 

été notifiées le 3 février 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en date du 10.07.2002, muni de son passeport revêtu d’un 

visa touristique. Il s’est installé sur le territoire de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son 

séjour auprès des autorités compétentes. Il a tenté de régulariser sa situation en introduisant plusieurs 

demandes d’autorisations de séjours sur la base de l’article 9bis ,toutes déclarées irrecevable [sic]. Il a 

encore introduit une demande le 19.05.2015 qui a été clôturée négativement le 29.01.2016. Le 

requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer 

auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à un séjour de longue durée en Belgique. 

Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (CE 09 

juin 2004, n° 132.221). 
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Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles, la durée de son séjour depuis le 

10.07.2002 et son intégration (illustrée entre autres par la connaissance du français, le fait de disposer 

d’un contrat de travail, des témoignages du médecin [D.] et de l’Asbl maison médicale, abonnement 

STIB… ). Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et sa bonne 

intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 

autant des renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le 

territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. De 

surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012 .De même, « 

une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue 

d'y lever l'autorisation requise ».CCE, arrêt 74.560 du 02.02.2012. 

 

[Le requérant] produit, à l’appui de sa demande, un contrat de travail conclu avec la SPRL [XXX] en 

date du 26.09.2009. Toutefois, force est de constater qu’il ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit 

pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc. Notons 

que, dans le cas d’espèce, seule l’obtention d’un permis de travail B (permis qui peut être obtenu suite à 

une demande motivée de l’employeur potentiel, justifiant de la nécessité d’embaucher une personne 

non admise à priori au séjour plutôt qu’une personne déjà admise au séjour en Belgique) pourrait 

éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois. Rappelons que l’intéressé 

avait déjà produit le même contrat dans sa demande du 03.11.2009, il n’avait pu obtenir le permis de 

travail. C’est ce qui ressort de la décision de la Région de Bruxelles-Capitale du 14.04.2011. 

Dès lors cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant l’intéressé de 

rentrer au pays d’origine lever les autorisations de séjour nécessaires. 

 

Le requérant invoque l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui stipule que nul 

ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains et dégradants. Cependant, 

force est de constater que le requérant n’explique pas en quoi il est concerné par cet article. Il n’apporte 

aucun élément probant ni tant soit peu circonstancié qui démontrerait qu’il est soumis à de la torture ou 

des traitements inhumains et dégradants. Ajoutons toutefois qu’un retour au Maroc en vue de lever les 

autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 

3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et ne représente pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un 

traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (C.E, 11.10.2002, n° 111.444). 

 

Le requérant invoque également l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui 

garantit le respect du droit à la vie privée et familiale. Cependant, il n’explique pas non plus en quoi il est 

concerné par cet article. Qu’à cela ne tienne, inscrivons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux 

des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il 

doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-

temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue 

pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la 

vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il 

n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de 

trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Enfin l’intéressé déclare que son casier judiciaire est vierge. Soulignons encore une fois que l’intéressé 

n’étaye pas et n’apporte aucun élément probant ni tant soit peu circonstancié qui démontrerait qu’il 

bénéficie d’un casier judiciaire vierge. Notons que cet élément ne constitue pas raisonnablement une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine 

étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le 

fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 
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d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2. L’intéressé est arrivé sur le territoire Schengen en date 

du 10.07.2002 muni d’un visa de type C d’une validité de 30 jours, ce délai est dépassé et l’intéressé 

n’est plus en possession d’un visa valable. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

 

4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à deux précédentes décisions 

d’éloignement. En effet des ordres de quitter le territoire lui ont été notifiés le 21.03.2013 et le 

24.02.2016. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen, en réalité un moyen unique, de violation des articles 

2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que «  abus de pouvoir, acharnement déraisonnable ». 

 

2.2 Elle fait valoir que « […] la partie adverse s’acharne d’une façon déraisonnable sur le dossier du 

requérant ; Qu’à chaque fois qu’il introduisait une demande de régularisation, la partie adverse retirait sa 

décision de refus suite aux recours introduits par son conseil car à chaque fois ses recours paraissaient 

fondés aux yeux de la partie adverse ; Que le présent recours fait suite au quatrième refus, à chaque 

fois autrement motivé espérant ainsi de [sic] fin au séjour du requérant ; Que ceci prouve bien un 

harcèlement et un acharnement abusif contre le requérant, complètement déraisonnable ; Que sa 

demande de régularisation est bien une demande sur base de l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980; Il 

avait déposé copie de son passeport national. Il avait également dépose à titre de preuves en dehors de 

la pièce citée ci-dessus les documents suivants prouvant un séjour ininterrompu de plus de 5 ans : 

 

Attestation du médecin [D.] qu’il est son patient depuis juin 2004 jusqu’à ce jour et qu’il est parfaitement 

intégré dans la société Belge ; 

Ordre de quitter le territoire du 15/09/2004 ; 

Attestation de nationalité reçue le 06/10/2004 au Consulat Marocain à BRUXELLES ; 

Déclaration de mariage du 10/02/2005 ; 

Attestation ASBL Maison Médicale 35 du 17/07/2006 qu’il fréquente régulièrement leur association 

depuis 2002 à ce jour ; 

Facture BELL TELECOM du 16/03/2007 ; 

Lettre STIB du 18/08/2007, 19/12/2007, 18/02/2008 et 31/03/2008 ; 

Abonnement STIB du 01/02/2008 au 30/09/2009 ; 

Refus d’une demande de régularisation lui notifié le 17/06/2009 ; 

Facture PHOTO HALL du 24/07/2009. 

 

Le requérant avait déposé un contrat de travail en tant qu’employé signé auprès de la SPRL [XXX] 

ayant son siège social est [sic] à [XXX]. 

 

Il avait prouvé son ancrage local durable par les faits suivants : 

  

la durée de son séjour (Jugé par le Conseil d’Etat qu’un séjour de plus de huit années pouvait donner 

lieu à une régularisation (C.E., 25 mai 1998, arrêt N° 73.830) ; 
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le fait qu’il parle correctement la langue française ; 

un casier judiciaire vierge. 

 

Le requérant parle correctement la langue française. […] Que le requérant estime que l’application de 

l’article 9 Bis de la loi du 15/12/1980 n’a pas été respectée et qu’il bénéficie d’un droit au séjour […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de la longueur 

du séjour du requérant en Belgique, de son intégration, de son contrat de travail, des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH) et de son casier judiciaire vierge. 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à réitérer les 

éléments allégués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et relatifs à son long 

séjour et à son intégration en Belgique, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de cette dernière.  

 

Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée.  

 

3.2 Le Conseil ne peut en aucune manière agréer à l’argumentaire tenu en termes de requête où la 

partie requérante fait valoir le « harcèlement » et l’ « acharnement » dont ferait l’objet le requérant dès 

lors que « le présent recours fait suite au quatrième refus, à chaque fois autrement motivé espérant 

ainsi de [sic] mettre fin au séjour du requérant ». En effet, il ressort d’une simple lecture de l’exposé des 

faits que la première décision attaquée fait suite à la cinquième demande d’autorisation de séjour de 
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plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

introduite par le requérant et qu’en effet, la partie défenderesse a retiré les décisions du 26 septembre 

2011 visées au point 1.5 du présent arrêt, de même que l’ordre de quitter le territoire du 16 janvier 2012 

visé au point 1.6, mais que tous les recours introduits contre les décisions ont été rejetés par le Conseil, 

tel que relevé aux points 1.5, 1.6 et 1.7.  

 

Il est par ailleurs particulièrement malvenu à la partie requérante de critiquer l’attitude de la partie 

défenderesse dès lors qu’il ressort du dossier administratif que sa cinquième demande d’autorisation de 

séjour, datée du 17 octobre 2016, est en réalité un simple copier-coller de celle introduite le 16 août 

2011.  

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.4 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


